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Té16eamme dat6 du 23 mars 1982, adresse au Sec&taire &&-a1 
c par Sa blajestc le Roi du Maroc 

A la suite des manifestations dc protestation du peupl.e palestinien fr?re 
dans les territoires occu~s contre la tentative des autorit& sioniste:; de 
dissoudre :.cs conseil:; municipaux 6lus et 16n;itimes, d'imposer l'administration 
et le pouvoir civils isr&Siens par 12 force, visant, 5 appuyer et asseoir 
l'occupation sioniste, et ce apr?s avoir d6clar6 la Ville sacrée de Jérusalem 
capitale éternelle d'Isr&l et annexe les hauteurs du Golan, et compte tenu des 
kthodes sauvaces pratiqu6es par l.'année sioniste contre des citoyens palestiniens 
innocents et sans défense et qui se sont traduites par l'assassinat de jeunes 
Palestiniens, l'arrestation de leurs manifestants, La destruction de leurs 
habitations, la confiscation de leurs terres et de leurs commerces, la fermeture 
de leurs 6coles et de leurs universit&s, nous tenons à vous informer qu'en notre 
qualité de Président de la Conf&ence au sommet Etats arabes nous condamnons de 
tels actes r6pressifs et inhumains injustifiés, qui sont contraires aux lois et 
conventions in+zernationales, afflir;ent toutes les consciences humaines vives et 
contribuent ?. la régression du patrimoine de notre monde civilis6 et de ses 
nobles valeurs spirituelles. 

Nous vous prions de transmettre notre réprobation 2 l'ensemble des E%!S 

nt vous disposez pour s&tre 
rée par les f~rees sionistes 


